


Une communication de la CNEA concernant l’Obéissance Rythmée

La Société Centrale Canine souhaite s'ouvrir et développer des disciplines (Obé-rythmée, canicross, canicyclocross, marche avec chien, Flyball, Frisbee) qui jusqu'à présent a rassemblé dans différentes régions, de façon informelle, des amateurs passionnés. (voir www.cnea.net)

Elle a mandaté la C.N.E.A. qui s'est donnée comme mission : 

Dans un premier temps : 

Prendre contact avec les groupes obé-rythmée déjà existant 

Connaître leur envie de participer au développement de la discipline dans un cadre fédératif, national et ultérieurement international. 

Dans un deuxième temps : 

Animer un groupe de travail qui recevrait comme mission : 

- Proposer à la CNEA dans le cadre de nos règlements et esprit cynophile un canevas de mise en place progressive de la discipline à travers les C.T.R. (Conseiller Technique Régionaux). Les C.T.R. étant la courroie de liaison entre la Commission Nationale et les Sociétés Canines régionales. 

- Proposer à la CNEA un règlement sur la discipline, ce règlement, doit être compatible avec les règles qui régissent nos rapports avec nos organismes ou associations fédérées. Il doit également permettre une approche et un respect des règlements internationaux déjà ou pouvant exister. 

- Proposer à la CNEA des modules de formation à la discipline pour des responsables régionaux et des animateurs dans nos clubs. 

- Proposer à la CNEA et mettre en place des stages de formation de juges, suivant les protocoles de formation et de nomination de notre fédération (S.C.C.). 

- Mettre en place ultérieurement des stages de perfectionnement.

A - La C.N.E.A. est actuellement en communication avec le groupe obé-rythmée de Debra Benard. 

B - Le stage des 20 et 21 novembre 2004 (Montélimar) animé par Mary Ray doit permettre aux volontaires passionnés de se rencontrer pour travailler avec l'une des initiatrices de la discipline et à d'autres de découvrir la discipline. Ces femmes et ces hommes mandatées par leur canine régionale ont pris l'engagement de par leur participation d'aider à la vulgarisation de l'obé-rythmée dans leur région. (Participation de Marc et Colette MEYER)
C - MONTELIMAR sera la première rencontre obé-rythmée fédérale. À partir de là, doit se tisser la mise en place de la discipline en France. 

D - Il nous faut dés parution de cette note d'information connaître les pratiquants et les personnes intéressées en France. La communication peut se faire par courrier postal ou électronique. Prenez la précaution avec vos coordonnées de nous communiquer vos MAIL et N° de téléphone, votre club d'appartenance et votre régionale. De nous parler de votre départ de vos espérances de vos attentes. Ce sera l'occasion de vous connaître et de rapidement pouvoir vous rencontrer.

La licence obé-rythmée : Elle sera effectivement nécessaire en 2005 pour participer aux stages, aux formations, aux démonstrations. Il nous paraît important comme cela se pratique dans n'importe quelle discipline d'être licencié (c'est une première preuve d'intérêt). Ce n'est qu'à travers et avec la fédération que l'obé-rythmée trouvera sa place, sa vitesse de croisière, sa reconnaissance nationale et internationale. Nous attendons avec impatience vos informations.
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